
 

 
 

 
Session du samedi 30 septembre 2023 
 
 

Avis du Conseil culturel de Bretagne sur 

« La Décision Modificative n° 2 au Budget de la Région Bretagne » 

 

Mission 3 > Qualité de vie et rayonnement de la Bretagne 

Programme 301 > Langues de Bretagne 

Le Conseil culturel prend note du transfert de 60 000€ dédiés à la diffusion et à la traduction 
en langue gallèse dans les transports collectifs de la Région Bretagne. Il répond à un manque 
évident de présence dans l'espace public du gallo et pour lequel la Région doit prendre sa 
responsabilité. Une plus grande visibilité de nos langues régionales est indispensable que ce 
soit pour la langue gallèse mais aussi la langue bretonne à égal traitement typographique avec 
la langue française.  
 
Cependant, nous nous interrogeons quant à la pertinence de ce transfert budgétaire et quant 
au financement de la visibilité de nos langues dans les années à venir. 
 
Les membres du Conseil culturel restent vigilants quant à la nécessaire transversalité de nos 
deux langues dans chacun des services et pas uniquement le service langues de Bretagne. 
 
 
 

 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
  

VOTE EN SÉANCE PLÉNIÈRE

Adopté à l’unanimité 

Nombre de votants : 48 

Voix pour : 47 
Voix contre : 0 
Abstentions : 1 


